
  LISTE DE VÉRIFICATION DE SÉCURITÉ :     
POUR LOCATION DE CANOT/KAYAK 

* Veuillez cocher chaque case afin de confirmer la compréhension de            
chaque élément et/ou questionnez l’agent de location. 

 

  AVANT DE PARTIR

Je comprends que toutes les personnes 
à bord devront obligatoirement porter un 
gilet de sauvetage en tout temps. 

 
J’ai tout l’équipement de sécurité requis, il est 
en bon état de fonctionnement et est facile 
d’accès. Je comprends quand et de quelle 
manière utiliser cet équipement. 

 

 Je m’assure d’avoir un moyen de 
 communication, comme un téléphone 
 cellulaire dans un sac en plastique ou une 
 radio VHF portable. 

 

Le préposé à l’accueil m’a donné une carte du 
plan d’eau où je compte naviguer et m’a 
informé de ce qui suit : 
 

Les itinéraires suggérés pour la durée de 
location; 
 
Les dangers locaux tels que les  courants, 
les rapides et les obstacles; 
 
Les conditions attendues de vent et de vague; 
 

Les routes accessibles et les sorties d’urgence. 
 
Je connais les conditions de navigation 
(conditions météorologiques, vent, houle, 
courants, vagues) prévues durant mon voyage.

                                                                   SUR L’EAU ET EN CAS D’URGENCE 
 

 Je resterai vigilant(e) et tiendrai compte des 
 autres embarcations, des dangers pour la 
 navigation et des conditions météorologiques 
 changeantes. 
  

 Je comprends que la consommation 
 d’alcool pourrait nuire à ma capacité de 
 manœuvrer l’embarcation de façon 
 sécuritaire. 
 

 Je n’utiliserai pas de canot ou de kayak 
sous l’influence de l’alcool et/ou d’autres 
 drogues et ne permettrai pas à d’autres 
 personnes de le faire. 

 

Si les conditions rendent l’utilisation de 
l’embarcation difficile, je regagnerai la rive. 
 
 

 Je connais les mesures à prendre en cas 
 de conditions météorologiques 
 dangereuses 
 
 Je sais comment obtenir de l’aide en cas 
 d’urgence. 
 
 

 
 

    Si mon canot/kayak se renverse, je sais que  je 
dois demeurer calme, rester près de mon 
embarcation (si possible), puis pagayer jusqu’à 
la rive ou tirer mon embarcation à la nage 
jusqu’à celle-ci, si je suis à proximité, le tout, en 
maintenant l’embarcation en aval. 

 
Je sais quoi faire si je suis séparé(e) de mon 
canot/kayak. 
 
Je sais qu’en portant mon gilet de sauvetage 
et qu’en pagayant près de la rive, mes 
chances de survie sont plus grandes si mon 
canot ou kayak chavire. 
 

Je connais les dangers associés à un état 
de choc dû à l’immersion en eau froide et à 
l’hypothermie et je sais quoi faire si une 
personne tombe en eau froide. 
 

Je porte les vêtements appropriés en 
fonction de la température de l’eau (un 
habit isothermique (wetsuit) est 
recommandé lorsque la température de 
l'eau est inférieure à 15°C) et des 
conditions climatiques et je comprends 
qu’il est utile d’apporter des vêtements de 
rechange dans un sac étanche/en 
plastique.

 

                                                         SPÉCIFIQUE À L’ITINÉRAIRE ET L’EMBARCATION 
 

Je planifierai et suivrai un plan de route se 
trouvant près de la rive 

Je n’entreprendrai pas de voyage trop long 
ou trop difficile pour ma condition physique 
ou mes capacités. 

Je peux embarquer dans le canot/kayak et en 
débarquer de façon sécuritaire et je connais 
l’importance de maintenir un centre de gravité 
peu élevé. 

Je m’assurerai de répartir de manière uniforme 
le poids des personnes et du matériel à bord. 

 
 

Afin de ne pas chavirer, si une vague se 

dirige vers moi durant le voyage, je sais que 

je dois diriger la proue du canot/kayak vers 

la vague et ne pas laisser la vague frapper 

l’embarcation de côté. 
 

Je sais comment piloter un canot/kayak et 
l’attacher solidement sur la rive ou à quai. 
 
 
 

Source (adapté de) : Transport Canada (2017). Liste de vérification 
de sécurité pour embarcations de location (fichier PDF). Récupéré de 
https://www.tc.gc.ca/fr/services/maritime/documents/FR_Liste_de_C
anot-kayak_FINAL.pdf 



CONTRAT DE LOCATION 

 CANOT/KAYAK ET ACCESSOIRES 
 
 

- L’usage de l’équipement loué (kayak ou canot) et ses accessoires (pagaie, aviron, écope, sifflet, gilet 
de sauvetage, ligne d'attrape flottante, kit de sécurité, kit de transport pour véhicule, canne à pêche) 
est aux risques du locataire et le locateur n’encourt aucune responsabilité en cas de blessures ou 
dommages quelconques. 
 
- Le locataire s’engage à retourner l’équipement loué et ses accessoires au poste d’accueil de la Zec 
ou à l’endroit prévu à cette fin. 
 
- Le locataire s’engage à remettre l’équipement et les accessoires dans la même condition et état de 
fonctionnement que lorsqu’il en a pris possession, sauf ce qui en résulte d’une usure normale. Ainsi, le 
locataire est responsable de tout dommage ou perte, occasionné par le vol ou par toute autre cause et 
donc s’engage à rembourser le coût de réparation ou le remplacement par l’achat de l’équipement et 
des accessoires loués.  
 
- Pour des questions de sécurité, il est suggéré d’être accompagné d’une autre personne lors de la 
pratique du canot, du canot-camping ou du kayak. Cependant, si l’usager est débutant, il doit 
obligatoirement être accompagné d’une personne expérimentée. 

 
- Un locataire âgé de moins de 18 ans doit obligatoirement être accompagné d’un adulte s’il souhaite 
faire l’usage d’un canot ou d’un kayak sur la Zec. 
 
- Il est obligatoire de respecter le nombre de personnes autorisées par embarcation et la limite de 
charge maximale, soit : 275 lb par kayak (1 personne maximale + équipement) et 700 lb par canot (2 
adultes maximum + équipement). 
 
- Il est interdit d'utiliser un canot ou un kayak à moins de transporter à bord de celui-ci, en quantité 
suffisante et en bon état, les équipements suivants : gilet de sauvetage ou veste de flottaison, ligne 
d'attrape flottante d'au moins 15 mètres, sifflet ou dispositif de signalisation sonore, écope, et pagaie 
ou aviron (ces équipements sont mis à votre disposition lors de la location). 

 

 
 

CONFIRMATION DES CONSIGNES ET SIGNATURE DU CONTRAT DE LOCATION 
L’agent de location m’a informé(e) des consignes de sécurité et m’a expliqué toute règle additionnelle à suivre et j’accepte de naviguer cette 
embarcation conformément à toutes les lois et tous les règlements en matière de navigation et de manière sécuritaire. 

 
Le locataire déclare par les présentes avoir pris connaissance de ce contrat de location et s’engage à l’observer et le respecter 

Secteur de navigation/Itinéraire : 

Date et heure approximative du retour :  Numéro du canot : 

Nom d’une personne à contacter en cas d’urgence : 

 

Numéro de téléphone : 

Nom du locataire ou du client (caractères d’imprimerie) : Cellulaire : 

Signature du locataire (client) : Date : 

Signature du locateur (représentant de la Zec Buteux Bas-Saguenay) : Date : 


